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En l’absence de M. Oh Joon (République de Corée), 

M. Lauber (Suisse), Vice-Président, prend la 

présidence. 

 

La séance est ouverte à 10 h 05. 
 

Point 4 de l’ordre du jour : Élections, présentations 

de candidatures, confirmations et nominations (suite) 
 

Commission du développement social 
 

1. Le Président dit que le Groupe des États 

d’Europe occidentale et autres États a entériné les 

candidatures d’Israël et du Portugal aux deux sièges 

vacants au sein de la Commission du développement 

social pour un mandat prenant effet à la date de 

l’élection et expirant à la clôture de la cinquante-

septième session de la Commission, en 2019. Il 

considère que le Conseil souhaite élire Israël et le 

Portugal par acclamation. 

2. Israël et le Portugal sont élus membres de la 

Commission du développement social par acclamation.  

3. Le Président considère qu’en l’absence de tout 

autre candidat désireux de se faire élire à la 

Commission du développement social, le Conseil 

souhaite reporter l’élection d’un membre à choisir 

parmi les États d’Europe occidentale et autres États 

pour un mandat prenant effet à la date de l’élection et 

expirant à la clôture de la cinquante-quatrième session 

de la Commission, en 2016, d’un membre à choisir 

parmi les États d’Europe occidentale et autres États 

pour un mandat prenant effet à la date de l’élection et 

expirant à la clôture de la cinquante-cinquième session 

de la Commission, en 2017, d’un membre à choisir 

parmi les États d’Europe orientale pour un mandat 

prenant effet à la date de l’élection et expirant à la 

clôture de la cinquante-septième session de la 

Commission, en 2019, ainsi que de deux membres à 

choisir parmi les États africains et de trois membres 

parmi les États d’Europe occidentale et autres États 

pour des mandats prenant effet à la première séance de 

la cinquante-cinquième session de la Commission, en 

2016, et expirant à la clôture de la cinquante-huitième 

session de la Commission, en 2020.  

4. Il en est ainsi décidé. 

 

Commission des stupéfiants 
 

5. Le Président dit que le Groupe des États 

d’Europe orientale a entériné les candidatures de la 

Hongrie et de la Slovaquie aux deux sièges vacants au 

sein de la Commission des stupéfiants pour un mandat 

prenant effet à la date de l’élection et expirant le 

31 décembre 2019. Il considère que le Conseil souhaite 

élire la Hongrie et la Slovaquie par acclamation.  

6. La Hongrie et la Slovaquie sont élues membres 

de la Commission des stupéfiants par acclamation.  

 

Conseil d’administration du Programme alimentaire 

mondial 
 

7. Le Président dit que le Groupe des États d’Asie 

et du Pacifique a entériné la candidature du Bangladesh 

pour pourvoir le siège vacant au Conseil 

d’administration du Programme alimentaire mondial 

pour un mandat prenant effet à la date de l’élection et 

expirant le 31 décembre 2018. Il considère que le 

Conseil souhaite élire le Bangladesh par acclamation.  

8. Le Bangladesh est élu membre du Conseil 

d’administration du Programme alimentaire mondial 

par acclamation. 

 

Conseil de coordination du Programme commun des 

Nations Unies sur le VIH/sida 
 

9. Le Président dit que le Danemark s’est retiré du 

Conseil de coordination du Programme commun des 

Nations Unies sur le VIH/sida, avec effet le 

31 décembre 2015. Le Groupe des États d’Europe 

occidentale et autres États a entériné la candidature de 

la Norvège, qui se propose d’achever le mandat du 

Danemark venant à expiration le 31 décembre 2017. Le 

Président considère que le Conseil souhaite élire la 

Norvège par acclamation. 

10. La Norvège est élue, par acclamation, membre du 

Conseil de coordination du Programme commun des 

Nations Unies sur le VIH/sida. 

 

Conseil d’administration du Programme des Nations 

Unies pour les établissements humains 
 

11. Le Président dit que le Groupe des États 

africains a entériné la candidature de l’Afrique du Sud, 

et le Groupe des États d’Asie et du Pacifique celles de 

l’Arabie saoudite et de la Malaisie pour pourvoir trois 

sièges vacants au Conseil d’administration du 

Programme des Nations Unies pour les établissements 

humains (ONU-Habitat) pour un mandat prenant effet à 

la date de l’élection et expirant le 31 décembre 2019. Il 

considère que le Conseil souhaite élire l’Afrique du 

Sud, l’Arabie saoudite et la Malaisie par acclamation.  
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12. L’Afrique du Sud, l’Arabie saoudite et la 

Malaisie sont élues, par acclamation, membres du 

Conseil d’administration du Programme des Nations 

Unies pour les établissements humains.  

13. Le Président considère que le Conseil souhaite 

reporter l’élection de cinq membres du Conseil 

d’administration d’ONU-Habitat à choisir parmi les 

États d’Europe occidentale et autres États, tous pour 

des mandats prenant effet à la date de l’élection et 

expirant, pour deux d’entre eux, le 31 décembre 2016, 

pour deux autres, le 31 décembre 2018, et pour le 

cinquième, le 31 décembre 2019. 

14. Il en est ainsi décidé. 

 

Comité d’organisation de la Commission de 

consolidation de la paix 
 

15. Le Président invite le Conseil à élire un membre 

du Comité d’organisation de la Commission de 

consolidation de la paix, conformément à la 

résolution 2015/1 du Conseil en date du 4 mars 2015. 

Le Groupe des États d’Asie et du Pacifique a entériné 

la candidature du Kazakhstan pour un mandat prenant 

effet à la date de l’élection et expirant le 

31 décembre 2016. Le Président considère que le 

Conseil souhaite élire le Kazakhstan par acclamation.  

16. Le Kazakhstan est élu membre du Comité 

d’organisation de la Commission de consolidation de 

la paix par acclamation. 

La séance est levée à 10 h 20. 


